
Rémunération du gérant de SARL

Description

Lorsqu’on parle de la rémunération du gérant de SARL, on aborde un sujet crucial de
la gouvernance d’entreprise. Cette rémunération, régie par des dispositions légales
spécifiques, peut revêtir diverses formes et avoir des implications fiscales, sociales et
juridiques importantes.

Comprendre les mécanismes de rétribution, les enjeux et les contraintes liés à ce
sujet est essentiel pour assurer une gestion financière efficace et pérenne de la
société.

Télécharger le guide complet sur la SARL (Gratuit)Créer ma SARL en ligneCréer mes 
statuts de SARL

Qu’est-ce que la rémunération du gérant de SARL ?

La rémunération du gérant de SARL désigne la compensation financière que celui-
ci reçoit pour ses services en tant que dirigeant de la société à responsabilité limitée
(SARL).

Cette rémunération peut prendre différentes formes, telles que des salaires, des
dividendes, des avantages en nature, le remboursement des frais de gérant de SARL
ou des intérêts sur des comptes courants d’associés.

La fixation de cette rémunération est encadrée par les statuts de la SARL et peut
être décidée lors d’une assemblée générale des associés ou par un accord entre les
parties concernées.

Elle doit être raisonnable et proportionnée aux fonctions exercées ainsi qu’aux
résultats et à la situation financière de la SARL.

Attention : Il est possible de cumuler un contrat de travail avec un mandat social pour
le gérant minoritaire de SARL et percevoir deux rémunérations à ce titre.  Dans ce
cas, la conclusion du contrat de travail sera soumise à la procédure des conventions 
réglementées. Il faut toutefois qu’un lien de subordination avec la société soit
démontré, excluant d’office le gérant majoritaire.
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Quelles sont les différentes formes de rémunération
du gérant de SARL ?

La rémunération du gérant de SARL peut revêtir plusieurs formes, notamment :

Salaire fixe : le gérant peut percevoir un salaire fixe régulier, déterminé en
fonction de son rôle, de ses responsabilités et du marché du travail.
Participation aux bénéfices : le gérant peut bénéficier d’une rémunération
variable en fonction des bénéfices réalisés par la SARL. Cette forme de
rémunération peut être motivante et aligner les intérêts du gérant avec ceux de
l’entreprise.
Jetons de présence : le gérant peut recevoir des jetons de présence pour sa
participation aux réunions des organes de direction de la SARL, comme les
conseils d’administration ou les assemblées générales.
Intéressement ou participation : le gérant peut également être rémunéré sous
forme d’intéressement ou de participation aux résultats de l’entreprise, ce qui
peut encourager la performance et la croissance de la SARL.
Avantages en nature : outre une rémunération monétaire, le gérant peut
bénéficier d’avantages en nature tels que des véhicules de fonction, des
assurances complémentaires, ou d’autres avantages non monétaires.
Dividendes : en tant qu’associé, le gérant peut également percevoir des
dividendes sur ses parts sociales en fonction des bénéfices distribuables de la
SARL.

A noter : La rémunération du gérant de SARL doit être justifiée par son travail effectif
et être en conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Quels sont les critères à prendre en compte pour
déterminer le montant de la rémunération du gérant ?

Pour déterminer le montant de la rémunération du gérant de SARL, il est nécessaire
de prendre en compte plusieurs critères.

Les responsabilités et le rôle du gérant
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Le niveau de responsabilité du gérant dans la gestion quotidienne de la SARL, ainsi
que son implication dans la prise de décisions stratégiques, doivent être évalués.

L’expérience et les compétences du gérant

Le niveau d’expérience, les compétences spécifiques et les qualifications
professionnelles du gérant sont des facteurs déterminants dans la fixation de sa 
rémunération.

La taille et la complexité de l’entreprise

La taille de la SARL, son chiffre d’affaires, son secteur d’activité et sa 
complexité organisationnelle sont des éléments à considérer pour déterminer le
niveau de rémunération du gérant.

Les performances de l’entreprise

Les résultats financiers de la SARL, sa croissance, sa rentabilité et ses perspectives
de développement peuvent influencer la rémunération du gérant, notamment s’il est
rémunéré en partie en fonction des bénéfices ou de la performance globale de 
l’entreprise.

Les pratiques du marché

Il est utile de comparer la rémunération du gérant avec les pratiques de rémunération
du marché pour des postes similaires, afin de garantir une rémunération 
compétitive et équitable.

Les contraintes légales et fiscales

La rémunération du gérant doit également être conforme aux dispositions légales et
fiscales en vigueur, notamment en ce qui concerne les limites de déductibilité 
fiscale et les cotisations sociales.

Bon à savoir : En prenant en compte ces critères, il est possible de déterminer un
montant de rémunération du gérant qui soit à la fois juste, compétitif et en adéquation
avec les intérêts de la SARL et de ses associés.

Quelles sont les obligations légales et

LEGALPLACE

Page 3
© 2023 LEGALPLACE SAS



réglementaires à respecter en matière de
rémunération du gérant de SARL ?

En matière de rémunération du gérant de SARL, plusieurs obligations légales et
réglementaires doivent être respectées pour garantir la conformité et la 
transparence. 

Voici quelques-unes de ces obligations.

Respecter les dispositions statutaires

Les modalités de rémunération du gérant doivent être conformes aux dispositions 
prévues dans les statuts de la SARL. 

Ces dispositions peuvent inclure des règles spécifiques concernant le montant, les
modalités de fixation et les conditions de révision de la rémunération.

Prendre en compte les règles de répartition des bénéfices

La rémunération du gérant peut être liée aux bénéfices réalisés par la SARL. 

Dans ce cas, il est important de respecter les règles légales et statutaires de
répartition des bénéfices entre les associés, y compris le gérant.

Assurer la transparence

Les décisions relatives à la rémunération du gérant doivent être prises de manière 
transparente et documentée. 

Elles doivent être consignées dans des procès-verbaux d’assemblées générales de la 
SARL ou des documents écrits officiels, et être accessibles aux associés et aux
autorités compétentes.

Éviter les conflits d’intérêts

Les associés doivent veiller à éviter les conflits d’intérêts lorsqu’ils fixent la
rémunération du gérant.
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Cela implique de prendre des décisions objectives et dans l’intérêt de la société. En
tenant compte des responsabilités et des performances réelles du gérant.

Respecter les règles fiscales et sociales

La rémunération du gérant doit être en conformité avec les règles fiscales et 
sociales en vigueur. 

Cela inclut le paiement des cotisations sociales obligatoires et le respect des règles
d’imposition sur le revenu ou sur les sociétés applicables à la rémunération du gérant.

 Zoom : les statuts déterminent généralement l’octroi d’une rémunération au gérant. Il
faut donc veiller à les rédiger minutieusement. LegalPlace vous propose ainsi de créer 
votre SARL en ligne et d’accomplir toutes les formalités à votre place, dont la
rédaction de statuts. Il vous suffit de remplir un questionnaire en ligne, afin que nos
équipes puissent constituer une SARL qui correspond à vos attentes.

Quelles sont les implications fiscales de la
rémunération du gérant pour la SARL et pour le
gérant lui-même ?

Les implications fiscales de la rémunération du gérant de SARL peuvent varier en
fonction du régime fiscal de la société et du statut du gérant. 

Voici les principales implications fiscales pour la SARL et pour le gérant lui-même.

Pour la SARL

La SARL considère les sommes versées en tant que rémunération du gérant comme
des charges déductibles.

Elle les déduit ainsi du bénéfice imposable de la société, ce qui réduit son impôt sur 
les sociétés (IS) ou son bénéfice imposable selon le régime fiscal applicable.
Les cotisations sociales patronales liées à la rémunération du gérant sont également 
déductibles en tant que charges sociales pour la SARL.
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Pour le gérant

Si le gérant est rémunéré sous forme de salaire, les sommes perçues sont imposables
comme des traitements et salaires dans la catégorie des revenus fonciers. Le gérant
est alors soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu (IR).

Si le gérant est rémunéré sous forme de dividendes, ceux-ci sont soumis au 
prélèvement forfaitaire unique (PFU) ou au barème progressif de l’IR, selon le
choix du contribuable. Le taux du PFU est de 30 %. Tandis que le barème progressif
peut entraîner une imposition plus élevée pour les contribuables dans les 
tranches supérieures.

Dans certains cas, le gérant peut opter pour le régime des travailleurs non-salariés 
(TNS) et relèvera ainsi de la sécurité sociale des indépendants (SSI). Notamment s’il
détient plus de 50 % des parts sociales de la SARL. Dans ce cas, les cotisations
sociales spécifiques lui sont applicables, calculées en fonction de sa rémunération et
de son statut social.

Quels sont les avantages et les inconvénients des
différents modes de rémunération du gérant ?

Les différents modes de rémunération du gérant de SARL présentent chacun des 
avantages et des inconvénients qu’il convient d’examiner attentivement.

Salaire fixe

Opter pour une rémunération sous forme de salaire fixe présente plusieurs avantages
et inconvénients.

Avantages

Voici les avantages d’une rémunération sous forme de salaire fixe :

Stabilité : Le gérant bénéficie d’une source de revenu régulière et prévisible, ce
qui lui permet de planifier ses finances personnelles.
Cotisations sociales : Les cotisations sociales sont généralement calculées sur la
base du salaire. Offrant ainsi une certaine protection sociale au gérant.
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Inconvénients

Voici les inconvénients d’une rémunération sous forme de salaire fixe :

Charges fiscales : Le salaire fixe est soumis à l’impôt sur le revenu et aux
cotisations sociales. Ce qui peut entraîner une charge fiscale plus élevée pour le
gérant.
Rigidité : La rémunération fixe peut être difficile à ajuster en fonction des
performances de l’entreprise ou des variations de la charge de travail du gérant.

Participation aux bénéfices

Opter pour une rémunération sous forme de participation aux bénéfices présente
certains avantages et inconvénients.

Avantages

Voici les avantages d’une rémunération sous forme de participation aux bénéfices :

Incitation à la performance : La rémunération est liée aux résultats de l’entreprise.
Ce qui motive le gérant à améliorer la performance financière de la SARL.
Flexibilité : La rémunération variable peut être ajustée en fonction des bénéfices
réalisés. Offrant ainsi une certaine souplesse financière à la SARL.

Inconvénients

Voici les inconvénients d’une rémunération sous forme de participation aux bénéfices :

Risque financier : En cas de résultats déficitaires, le gérant peut ne pas recevoir
de rémunération. Ce qui peut mettre sa situation financière personnelle en péril.
Complexité : La gestion de la rémunération variable peut être plus complexe sur
le plan administratif et fiscal.

Jetons de présence

Opter pour une rémunération sous forme de jetons de présence présente certains
avantages et inconvénients.
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Avantages

Voici les avantages d’une rémunération sous forme de jetons de présence :

Flexibilité : Les jetons de présence peuvent être utilisés pour récompenser la
participation du gérant aux réunions des organes de direction, sans constituer
une charge pour la SARL.
Équité : Les jetons de présence permettent de rémunérer le gérant en fonction de
son engagement effectif dans la gestion de la SARL.

Inconvénients

Voici les inconvénients d’une rémunération sous forme de jetons de présence :

Limite de rémunération : Les jetons de présence sont souvent soumis à des
limites légales ou statutaires, ce qui peut limiter la rémunération totale du gérant.
Image : Une rémunération basée uniquement sur les jetons de présence peut
parfois être mal perçue par les associés ou les tiers, qui pourraient remettre en
question l’engagement réel du gérant dans la gestion de la SARL.

Dividendes

Opter pour une rémunération sous forme de dividendes présente certains avantages
et inconvénients.

Avantages

Voici les avantages d’une rémunération sous forme de dividende :

Participation aux bénéfices : Les dividendes permettent au gérant de partager
directement les bénéfices de la SARL en tant qu’associé. Ce qui renforce son
alignement d’intérêts avec les autres associés.
Avantages fiscaux : Les dividendes peuvent bénéficier d’un traitement fiscal
avantageux, notamment avec l’application du régime des revenus mobiliers.

Inconvénients

Voici les inconvénients d’une rémunération sous forme de dividende :
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Dépendance des bénéfices : La rémunération du gérant par le biais de
dividendes est entièrement dépendante des bénéfices distribuables de la SARL.
Ce qui peut être incertain en cas de résultats fluctuants.
Moindre protection sociale : Contrairement au salaire, les dividendes ne donnent
pas droit à la protection sociale associée aux salariés. Ce qui peut constituer un
risque en termes de sécurité financière pour le gérant.

A noter : Chaque mode de rémunération du gérant de SARL présente des avantages
et des inconvénients qu’il convient d’évaluer en fonction des besoins et également des
objectifs spécifiques de la SARL et de son gérant.

Comment est encadrée la rémunération du gérant
d’une SARL ?

Plusieurs règles encadrent la rémunération du dirigeant d’une SARL et lui permettent
de la percevoir en fonction de son mandat social, et éventuellement de son contrat de
travail s’il exerce des fonctions distinctes.

Voici les principaux éléments à considérer.

Encadrement de la rémunération

L’encadrement de la rémunération du gérant de SARL repose sur des principes de 
transparence, de légalité et de bonne gouvernance. Il est important de respecter
ces règles pour garantir une gestion saine et équitable de l’entreprise.

Mandat social

Le dirigeant peut choisir de percevoir ou non une rémunération en contrepartie 
de son mandat social.

S’il exerce ses fonctions gratuitement, cela peut entraîner des implications en termes
de cotisations sociales selon son statut de gérant majoritaire, égalitaire ou minoritaire.

Contrat de travail

Si le dirigeant a un contrat de travail distinct de son mandat social, la société peut le 
rémunérer pour ses fonctions techniques.
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Le cumul du mandat social et du contrat de travail n’est possible que pour un 
gérant minoritaire.

Fixation de la rémunération

La fixation de la rémunération du gérant de SARL implique une prise de décision 
collective des associés. Dans le respect des statuts et des règles légales en vigueur.

Pour assurer une gestion saine et équitable de l’entreprise, elle doit justifier, 
proportionner et rendre transparente la rémunération.

Statuts de la SARL

La rémunération du gérant peut être directement prévue dans les statuts de la société.

Décision collective des associés

Les associés doivent décider de l’octroi de la rémunération et de son montant lors 
d’une assemblée générale.

Le gérant peut participer au vote s’il est également associé.

Recommandations

Il est conseillé d’opter pour une décision collective pour fixer la rémunération, afin de 
faciliter d’éventuelles modifications.

En cas de fixation de la rémunération dans les statuts, toute modification 
nécessiterait une assemblée générale extraordinaire pour modifier les statuts.

Bon à savoir : Les dispositions légales encadrent la rémunération du dirigeant d’une
SARL et permettent de la déterminer en fonction du mandat social, du contrat de
travail et des décisions prises lors des assemblées générales des associés.

FAQ

Le gérant de SARL est-il obligatoirement rémunéré ?
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Non, la rémunération du gérant de SARL n'est pas obligatoire. Il peut choisir de
percevoir ou non une rémunération en contrepartie de son mandat social.

Le gérant de SARL peut-il cumuler son mandat social avec un
contrat de travail ?

Oui, le gérant de SARL peut cumuler son mandat social avec un contrat de travail s'il
exerce des fonctions techniques distinctes de celles de son mandat, mais ce cumul
est réservé aux gérants minoritaires.

Quelles sont les obligations légales et réglementaires à respecter en
matière de rémunération du gérant de SARL ?

La rémunération du gérant de SARL doit respecter les dispositions statutaires, être
transparente, éviter les conflits d'intérêts et être conforme aux règles fiscales et
sociales en vigueur.
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